
















ARTICLE 10: 

Le secrétaire général de la préfecture du Var, les sous-préfètes de Draguignan et de 
Brignoles, les maires du département, le directeur interdépartemental de la police nationale, 
le directeur départemental des territoires et de la mer, le commandant du groupement de 
gendarmerie, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, le 
directeur de l'agence inter-départementale de l'office national des forêts sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les mairies du département. 

Fait à Toulon, le 12 MAI 7026 








